
Objet : Règlement redevance pour la vente de livres. 


Article 1 :   
 
Dès l'entrée en vigueur de la présente décision et au plus tôt le 1er juin 2011, il est établi pour une durée indéterminée au profit de la commune d’Olne, une redevance sur la délivrance par l'Administration communale des livres : « Olne, qualité de vie, qualité de village », « Histoire d’Olne, les faits et les gens », « la BD, légendes d’Olne », « Pays de Herve, ma terre, vie et souvenirs d’un homme du terroir » et « Visages d’Olne ».


Article 2 :    

La redevance est due par la personne physique ou morale à laquelle le livre est délivré, sur sa demande.

Article 3 :  
   
Le montant de la redevance est fixé comme suit :

                       
· 5,00 euros pour le livre : « Olne, qualité de vie, qualité de village »,

· 7,50 euros pour le livre : « Histoires d’Olne, les faits et les gens »,

· 9,00 euros pour la BD : « Légendes d’Olne »,

· 21,00 euros pour le livre : « Pays de Herve, ma terre, vie et souvenirs d’un homme du terroir »,

· 40,00 euros pour le livre : « Visages d’Olne ».

Article 4 : 
     
La redevance est due et est payable au comptant au moment de la demande.

Article 5 : 
      
A défaut de paiement amiable, le recouvrement se fera par la voie de procédures civiles.

Article 6 :      

Le présent règlement sera soumis simultanément au Collège Provincial et au Gouvernement wallon.


				


